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Province de Québec 

Municipalité de Saint-Herménégilde 

Procès-verbal de la session régulière du conseil municipal de Saint-Herménégilde, tenue en 

visioconférence, le 7 mars 2022, à 19h00, présidé par monsieur le maire, Steve Lanciaux, à 

laquelle assistaient les conseillers : 

M. Robin Cotnoir M. Michel Fontaine 

Mme Marie-Soleil Poulin Mme Suzanne Lefrançois 

M. Jean-Claude Daoust M. Mario St-Pierre 

Et la greffière-trésorière Johanne Le Buis. 

2022-03-07-01 OUVERTURE DE LA SEANCE 

Le quorum est atteint, la séance peut donc commencer. 

2022-03-07-02 MODIFICATION A L’ORDRE DU JOUR 

Aucune modification. 

2022-03-07-03 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR MODIFIE 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Claude Daoust, APPUYÉ par madame 

la conseillère Suzanne Lefrançois et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter 

l’ordre du jour 

1. Ouverture de la séance 

2. Modification de l’ordre du jour 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Période de questions 

5. Suivi des demandes 

6. Adoption du procès-verbal du 7 et 28 février 2022 

7. Dépôt et approbation des comptes 

• Liste des comptes fournisseurs 

• Rémunérations, prélèvements  

8. Rapport du maire 

9. Rapport de la directrice générale 

• Dépôt Liste des permis janvier 2022 

• Dépôt du Rapport de correspondance 

• Dépôt des états financiers mensuels 

• Dépôt des états financiers 2021 de la Régie Incendie de Coaticook 

• Dépôt du Rapport Usine d’épuration & Aqueduc 

10. Résolution 

• Avis de motion et dépôt du projet de Règlement 319 Déontologie des employés 

• Adoption politique de travail 2022-2024 

• Adoption du contrat de travail de l’inspecteur en bâtiment 

• Adoption du renouvellement du contrat de travail de la directrice générale et secrétaire-

trésorière 

• Contrat d’abat-poussières 2022 

• Registre des Entrepreneurs en fournitures de matériaux et d’équipements 2022 

• Résolution pour l’achat d’une boite en fibre de verre pour le camion de voirie 

• Résolution d’autorisation de servitude en faveur de Tactic 

• Résolution d’appui à la campagne contre le radon 

11. Régie Incendie 

12. Régie des déchets RIGDSC et Hygiène du Milieu 

13. Forêt Hereford 

14. Loisirs et Acti-Sports 

15. Famille 

16. Culture 
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17. Divers 

18. Période de questions 

19. Autres sujets   

20. Levée de l’assemblée 

Adoptée. 

2022-03-07-04 PERIODE DE QUESTIONS 

- Dépôt d’une demande écrite d’un citoyen relative à la taxation. D’après le ministère 

des Affaires municipales, le conseil mentionne que le taux de taxation global de la 

municipalité est tout à fait dans la norme telle qu’il appert plus amplement au profil 

financier figurant sur le site du ministère. 

- Question concernant la faisabilité de projet d’éoliennes sur le territoire. Discussion 

du conseil et réponse est donnée. 

2022-03-07-05 SUIVI DES DEMANDES 

Concernant la pétition afin de retirer les dos d’âne sur le chemin Saint-Denis, le comité de la 

voirie et des infrastructures suggère l’installation pour une période de plusieurs semaines des 

panneaux de signalisation lumineux et de relayer un rapport d’analyse à la Sureté du Québec 

afin de mieux cibler les contrevenants dans la zone de 30 km/h. 

Concernant l’expansion du réseau d’aqueduc, le conseil donnera mandat à une firme 

d’ingénierie pour obtenir une analyse de faisabilité. Il existe déjà des poteaux de service sur 

le chemin Saint-Jacques, tel que mentionné par un membre du conseil. 

2022-03-07-06 ADOPTION DES MINUTES DE LA SESSION ORDINAIRE DU 7 FEVRIER ET DE 

LA SESSION EXTRAORDINAIRE DU 28 FEVRIER 2022 

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Marie-Soleil Poulin, APPUYÉ par monsieur 

le conseiller Jean-Claude Daoust et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les 

minutes de la session ordinaire du 7 février 2022 et de la session extraordinaire du 28 février 

2022 soient acceptées et adoptées telles que rédigées. 

Adoptée. 

2022-03-07-07 DEPOT ET APPROBATION DES COMPTES 

La greffière-trésorière dépose la liste des comptes fournisseurs (176 225.99$), la liste des 

rémunérations et prélèvements versés en février 2022 et les états financiers mensuels de 

février 2022. Certains postes pourraient enregistrer des dépassements par rapport au budget 

qui seront financés à même le surplus général du présent exercice tel que décrit dans les 

rapports financiers remis à tous les conseillers. 

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Marie-Soleil Poulin, APPUYÉ par monsieur 

le conseiller Michel Fontaine et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les comptes 

à payer présentés par la greffière-trésorière dont un certificat de disponibilité a été émis pour 

que les dépenses encourues soient payées.  

Adoptée. 

2022-03-07-08 RAPPORT DU MAIRE 

Le maire nous indique que les activités d’ACTI-SPORTS reprennent en mars. Il est mentionné 

aussi que le projet pour l’écocentre permanent suit son cours et qu’une demande présence 
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accrue par la Sureté du Québec sur le territoire de la Municipalité a été demandée et discutée 

la semaine dernière. 

2022-03-07-09 RAPPORT DE LA DIRECTRICE GENERALE 

La directrice générale dépose la liste des permis émis en février 2022, le rapport de 

correspondance, les états financiers mensuels de février 2022, le rapport financier 2021 de la 

Régie Incendie de Coaticook, le rapport mensuel de janvier 2022 concernant l’usine 

d’épuration et l’aqueduc, le rapport des comités. 

2022-03-07-10 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET 319 POUR LE CODE D’ÉTHIQUE ET 

LA DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS (ES) 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 6 août 2012, le Règlement numéro 

224 édictant un Code d’éthique et de déontologie des employés(es) municipaux ; 

ATTENDU QUE des règlements modificateurs ont été adoptés en 2016 (Règlement 264) et 

en 2018 (Règlement 283) ;  

ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi sur les 

élections et les référendums dans les Municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie en 

matière municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, c. 31), laquelle modifie le 

contenu obligatoire du Code d’éthique et de déontologie des employés(es) municipaux ; 

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de déontologie 

des employés(es) révisé ; 

ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un tel code révisé, 

ont été respectées ; 

ATTENDU QU’en vertu des dispositions de cette loi, toute Municipalité doit adopter, 

modifier son code d’éthique et de déontologie des employés(es) municipaux au plus tard le 5 mai 

2022 ; 

EN CONSÉQUENCE, madame la conseillère Marie-Soleil Poulin donne avis de motion qu’à 

une prochaine séance de ce conseil, un règlement sera présenté pour adoption dont l’objet est 

l’éthique et la déontologie des employés(es) municipaux. 

Le règlement est déposé par madame la conseillère Marie-Soleil Poulin et une copie du projet 

de ce règlement est remise aux membres du conseil conformément à l’article 445 du Code 

municipal du Québec. Des copies sont également disponibles pour consultation et le seront 

jusqu’à l’adoption dudit règlement. 

Adoptée. 

2022-03-07-11 ADOPTION DE LA POLITIQUE DE TRAVAIL  2022-2024 

ATTENDU QUE la Politique de travail 2019-2021 des employés municipaux venait à 

échéance le 31 décembre 2021 ; 

ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Herménégilde doit renouveler la Politique de 

travail et que le conseil s’est entendu avec les employés sur les termes d’une nouvelle entente 

pour un terme de trois ans débutant rétroactivement au 1er janvier 2022 ; 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Claude Daoust, APPUYÉ par monsieur 

le conseiller Michel Fontaine et résolu à l’unanimité d’adopter la nouvelle Politique de travail 

2022-2024 ainsi que les annexes A et B, et ce, rétroactivement au 1er janvier 2022. 

Adoptée. 
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2022-03-07-12 ADOPTION DU CONTRAT DE TRAVAIL DE L’INSPECTEUR EN BATIMENT 

ET ENVIRONNEMENT 

ATTENDU QUE la municipalité a, par résolution datée du 6 décembre 2021, confirmé 

l’embauche de l’inspecteur en bâtiment; 

ATTENDU QUE le comité de ressources humaines a fait ses recommandations aux membres 

du conseil municipal quant aux conditions d’embauche d’un inspecteur en bâtiment et 

environnement ; 

POUR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Mario St-Pierre, 

APPUYÉ par madame la conseillère Marie-Soleil Poulin et résolu à l’unanimité que le 

conseil : 

• Entérine le contrat de travail de monsieur André Drouin à la fonction d’inspecteur en 

bâtiment et environnement de la Municipalité de Saint-Herménégilde, et ce 

rétroactivement à compter du 17 janvier 2022 selon les termes décrits dans le contrat 

de travail. 

Adoptée. 

2022-03-07-13 RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE TRAVAIL DE LA DIRECTRICE 

GENERALE ET GREFFIERE-TRESORIERE 

ATTENDU QUE le contrat de travail de la directrice générale et greffière-trésorière se 

terminait en date du 31 décembre 2021 ; 

ATTENDU QUE le comité de ressources humaines a fait ses recommandations aux membres 

du conseil municipal quant au renouvellement du contrat de travail de la directrice générale et 

greffière-trésorière ; 

POUR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Robin Cotnoir, 

APPUYÉ par madame la conseillère Suzanne Lefrançois et résolu à l’unanimité que le 

conseil : 

• Entérine le contrat de madame Johanne Le Buis à la fonction de directrice générale 

et greffière-trésorière à la Municipalité de Saint-Herménégilde, et ce rétroactivement 

à compter du 1er janvier 2022 selon les termes décrits dans le contrat de travail. 

Adoptée. 

2022-03-07-14 CONTRAT POUR L’ABAT-POUSSIERES 2022 

ATTENDU QU’une invitation à soumissionner pour la fourniture et l’épandage de l’abat-

poussière liquide sur les chemins de la municipalité est 168 680 litres de Calcium 35% avec 

certification BNQ 2410-300 pour une distance d’environ 50 kilomètres a été transmis aux 

soumissionnaires désignés selon le devis, préparé par Johanne Le Buis, greffière-trésorière, en 

date du 11 février 2022 ; 

ATTENDU QUE les soumissions reçues sont au nombre de trois, qu’elles sont toutes 

conformes et que ce faisant la municipalité désire retenir les services du plus bas 

soumissionnaire ; 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Mario St-Pierre, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Michel Fontaine et résolu à l’unanimité que la municipalité de Saint-Herménégilde 

accorde le contrat pour la fourniture et l’épandage de l’abat-poussière pour l’année 2022 à 

Somavrac CC inc., étant le plus bas soumissionnaire, pour le prix de 61 711.63 $ taxes 

incluses. 
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Adoptée. 

2022-03-07-15 REGISTRE DES ENTREPRENEURS EN MATERIAUX ET EQUIPEMENTS POUR 

2022 

ATTENDU QU’un appel de soumissions pour constituer un registre des entrepreneurs 

pouvant réaliser ou contribuer à la réalisation de travaux de voirie a été transmis aux 

entreprises désignées par le conseil, selon le devis préparé par madame Johanne Le Buis, 

greffière-trésorière, le 14 février 2022 ; 

ATTENDU QUE le registre permettra à la Municipalité, si elle doit superviser ou ordonner 

des travaux, de recommander ou de choisir l’entrepreneur approprié. Le ou les contrat(s) 

seront donnés en fonction des prix, de la disponibilité, de la proximité du lieu des travaux et 

de façon à respecter la loi et le Règlement de gestion contractuelle en vigueur et des articles 

pertinents du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27-1) ; 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Robin Cotnoir, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Michel Fontaine et résolu à l’unanimité de constituer un registre des fournisseurs 

d’équipements et de matériaux 2022 avec les tarifs et soumissions reçues par les entrepreneurs 

pouvant réaliser ou contribuer à la réalisation de travaux de voirie. 

Adoptée. 

2022-03-07-16 ACHAT D’UNE BOITE DE FIBRE DE VERRE ET ACCESSOIRES POUR LE 

CAMION DE VOIRIE 

ATTENDU QUE la municipalité a acquis en 2021 un camion de marque Dodge RAM 1500 

pour la voirie et qu’aucun accessoire pour recouvrir la caisse et pour la signalisation n’était 

inclus ; 

ATTENDU QUE la municipalité a demandé des soumissions pour une boite de fibre de verre 

et des accessoires de signalisation ; 

ATTENDU QUE le comité voirie et infrastructures a donné ses recommandations au conseil 

municipal ; 

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Marie-Soleil Poulin, APPUYÉ par monsieur 

le conseiller Mario St-Pierre et résolu à l’unanimité d’accepter la soumission de boite de fibre 

et de PACC et d’acheter une boite LEER 180CC au coût de 4 600 $ taxes en sus et les 

accessoires de signalisation au montant de 1 333.53 $ taxes en sus auprès de PACC. 

Adoptée. 

2022-03-07-17 AUTORISATION DE SERVITUDE EN FAVEUR DE TACTIC 

ATTENDU QUE la municipalité a reçu une demande relative à une promesse de servitude 

pour l’installation d’un poteau sur le terrain du Centre communautaire, afin que deux cabinets 

pour la fibre optique y soient installés ;  

ATTENDU QUE la municipalité est prête à consentir cette servitude dans la mesure où 

l’installation du poteau ne nuit pas au stationnement du centre, non plus, qu’au retrait de la 

neige dudit stationnement ;  

ATTENDU QUE la demande reçue en 2021 n’était pas conforme aux demandes de la 

municipalité, mais qu’elle entendait accepter cette demande dès qu’elle serait modifiée ; 

ATTENDU QUE la demande de servitude est maintenant conforme aux demandes de la 

municipalité ; 
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IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Michel Fontaine, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Robin Cotnoir et résolu à l’unanimité d’autoriser la greffière-trésorière, madame 

Johanne Le Buis, à signer la demande de servitude reçue le 21 février 2022 concernant le lot 

5 792 078 et tous les documents afférents à cette demande. 

Adoptée. 

2022-03-07-18 RESOLUTION D’APPUI A LA CAMPAGNE CONTRE LE RADON 

ATTENDU QUE l’Association pulmonaire du Québec en collaboration avec Santé Canada 

sollicite l’appui des municipalités pour sensibiliser la population aux risques de la présence 

de radon ; 

ATTENDU QUE la MRC de Coaticook a résolu le 16 février dernier d’appuyer l’Association 

pulmonaire du Québec et de participer à la campagne Villes et municipalités contre le radon ; 

ATTENDU QUE la MRC invite les municipalités à publier dans leur journal local l’article 

produit par l’Association ; 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Claude Daoust, APPUYÉ par madame 

la conseillère Suzanne Lefrançois et résolu à l’unanimité : 

• D’appuyer l’Association pulmonaire du Québec en publiant dans son journal local 

Le Mégilien, l’article contre le radon produit par l’Association.  

Adoptée. 

2022-03-07-19 LES ELUS(ES) MUNICIPAUX QUEBECOIS SOLIDAIRES DU PEUPLE 

UKRAINIEN 

ATTENDU QUE la Fédération de Russie a envahi militairement la république d’Ukraine; 

ATTENDU QUE la Fédération de Russie a, se faisant, violé les règles internationales du 

respect de l’intégrité des frontières nationales et provoque la mort de milliers de personnes et 

l’exode de citoyens ukrainiens; 

ATTENDU QU’à notre époque, la solution militaire est inacceptable pour régler les conflits 

entre nations; 

ATTENDU QUE les élus(es) municipaux et le peuple québécois sont profondément affligés 

par les souffrances vécues par le peuple et les communautés ukrainiennes; 

ATTENDU QUE la volonté des élus(es) municipaux du Québec d’exprimer leur 

désapprobation la plus totale de cette situation et du recours aux armes pour régler les conflits; 

ATTENDU QUE la volonté des élus(es) municipaux et de la population québécoise 

d’exprimer leur solidarité avec le peuple ukrainien; 

ATTENDU QUE les gestes de solidarité de plusieurs municipalités et de nombreux 

Québécois envers le peuple ukrainien, notamment à travers des dons à la Croix-Rouge 

canadienne; 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Michel Fontaine, APPUYÉ par monsieur le 

conseiller Jean-Claude Daoust et résolu à l’unanimité : 

QUE la municipalité de Saint-Herménégilde condamne avec la plus grande fermeté l’invasion 

de l’Ukraine par la Russie; 

QUE la municipalité joigne sa voix au concert des nations pour appeler la Russie à mettre fin 
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à son agression et à retirer toutes ses forces de l’Ukraine et à régler ses différends par la voie 

de la diplomatie; 

QUE la municipalité demande au gouvernement du Canada de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour amener la Russie à abandonner son attitude belliqueuse; 

QUE la municipalité invite ses citoyens à participer à l’effort de solidarité envers le peuple 

ukrainien; 

QUE la municipalité déclare son intérêt à contribuer à cet effort collectif et humanitaire et 

invite tous les groupes et intervenants à se mobiliser pour organiser l’accueil de ces personnes 

réfugiées sur notre territoire; 

QU’une copie de cette résolution soit envoyée au premier ministre du Canada, monsieur Justin 

Trudeau, à la ministre des Affaires étrangères, madame Mélanie Joly, au premier ministre du 

Québec, monsieur. François Legault, à l’ambassade de la République d’Ukraine, à 

l’ambassade de la Fédération de Russie, à la Fédération québécoise des municipalités et aux 

médias régionaux et nationaux. 

Adoptée. 

2022-03-07-20 REGIE INCENDIE 

Monsieur le conseiller Michel Fontaine indique que la rencontre de la Régie se tiendra la 

semaine prochaine. 

2022-03-07-21 RIGDSC ET HYGIENE DU MILIEU 

Monsieur le conseiller Jean-Claude Daoust indique qu’au cours de la dernière réunion il a été 

question de l’échange du terrain et que lors de la réunion du 9 mars le rapport financier sera 

déposé. 

2022-03-07-22 FORET HEREFORD 

Monsieur le maire Steve Lanciaux indique que la prochaine réunion aura lieu le 8 mars. 

2022-03-07-23 LOISIRS ET ACTI-SPORTS 

Monsieur le maire Steve Lanciaux nous indique qu’il a été nommé responsable du conseil 

d’administration d’ACTI-SPORTS. 

2022-03-07-24 FAMILLE 

Madame la conseillère Suzanne Lefrançois nous informe du regroupement Espace MUNI 

ainsi que du programme d’entre-aide entre voisins. Elle souligne aussi qu’il serait souhaitable 

d’accentuer les pressions concernant la rupture des services de l’hôpital de Coaticook. 

2022-03-07-25 CULTURE 

Monsieur le conseiller Michel Fontaine nous indique qu’il a participé à la Table de 

concertation culturelle et nous indique qu’en septembre 2022 il devrait y avoir une offre de 

parcours concernant le patrimoine religieux. 
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2022-03-07-26 DIVERS 

Il est discuté entre les membres du conseil et un citoyen présent de la couverture internet et 

cellulaire sur le territoire ainsi que des ressources offertes dans la région concernant des 

activités et des formations pédagogiques et culturelles. Il est aussi discuté entre les membres 

du conseil des paiements de taxes 2022.  

2022-03-07-27 PERIODE DE QUESTIONS 

Pas de questions. 

2022-03-07-28 AUTRES SUJETS 

Il y aura réunion de travail le 29 mars et la prochaine assemblée ordinaire aura lieu le 4 avril 

2022 à 19h00. 

2022-03-07-29 LEVEE DE L’ASSEMBLEE 

Monsieur le conseiller Mario St-Pierre propose la levée de l’assemblée à 20h00. 

 

 

 

 

 

 

 

____________________________ 

Greffière-trésorière 

 

 

 

 

____________________________ 

Maire  

Je, Steve Lanciaux, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 

par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


